
 

LA  SERIE  « LITTERAIRE » 
 

AU  LYCEE  BELLEVUE 
 

 
 
Lire constitue le maître mot de l’élève de L, dans 
beaucoup de disciplines. Mais, dévorer des livres 
n’est pas suffisant. Apprendre à aiguiser sa 
réflexion, à analyser, à synthétiser sa pensée font 
également partie des réjouissances. Objectif : 
nourrir les dissertations de Français et de 
Philosophie, mais aussi d’Histoire-Géographie. Les 
Langues, les Cultures Etrangères sont également au 
rendez-vous. 
 
DES « PROFILS » DIVERSIFIES 
 
Vous devez, dès la Première, choisir parmi les 
enseignements spécifiques une discipline qui 
deviendra la spécialité en Terminale.  
 
SECTIONS EUROPEENNES 
Cet enseignement fait l’objet d’une évaluation au 
baccalauréat (qui peut compter comme une option) 
et d’une mention sur le diplôme. 
 

- Anglais – Histoire – Géographie  
 Cet enseignement supplémentaire comprend 1 h de 
civilisation britannique assurée par un professeur 
d’anglais, et 1h d’Histoire-Géographie enseignée en 
anglais. 

- Espagnol – EPS  
L’enseignement y est renforcé d’1 heure en 
espagnol assuré par un professeur d’espagnol et 1 h 
d’EPS enseigné en langue espagnole. 
 
 
APRES LE BAC 
 
Sachez que le Bac L destine la plupart d’entre vous 
à des études supérieures longues (4 à 5 ans), 
essentiellement à l’Université. Vous pourrez y 
étudier des disciplines très variées : Lettres, 
Philosophie, Langues, Histoire, Psychologie, 
Sociologie, Arts, Droit… Mais vous pouvez 
également choisir d’autres cursus : classes 
préparatoires aux grandes écoles littéraires, brevet 
de technicien supérieur (BTS), diplôme 
universitaire de technologie (DUT), écoles 
spécialisées du secteur social, artistique, sans 
oublier « Sciences Po »… Avec comme 
perspectives, un emploi dans l’enseignement, la  
documentation, la communication, le journalisme, 
l’édition, les langues, le droit ou les arts. 
 

 

 
 

 

 
 

Matières 

 

Horaire de 
l’Elève 

 

Première 
 

 

Horaire de 
l’Elève 

 

Terminale 
 

Enseignements Obligatoires 
 

 
 

 
 

 

 Français 
                               + accompagnement 
 

 

4H00  
   + (1H00) 

 

/ 

  

 Philosophie 
                               + accompagnement 
 

 

/ 
 

8H00 
   + (1H00) 

$ 

 Littérature 
                               + accompagnement 
 

 

2H00 
   + (0H30) 

 

2H00 
   + (0H30) 

 

 Histoire-Géographie 
                               + accompagnement 
 

 

4H00 
+0H30 

 

4H00 
+0H30 

 

Anglais (a) 
 

 

2H30 
 

2H00 

 

Allemand ou Espagnol (a) 
 

 
2H00 

 
2H00 

 

Littérature en langue étrangère 
 

2H00 

 

1H30 

 

 Enseignement Scientifique  
 (Physique-chimie et Biologie) 
 

 
 

1H30 

 

/ 

 

 Education Civique, Juridique et Sociale 
 

 

0H30 
 

0H30 

 

 Education Physique et Sportive 
 

 

2H00 
 

2H00 

 
 
 
 

Un  enseignement spécifique au choix 
 

 

Un 
enseignement 
de  spécialité 

au choix 
 

 

 Mathématiques 
 

 

3H00 
 

4H00 

 

Anglais ou Espagnol (approfondissement) 
 

 

3H00 
 

3H00 

 

Latin ou Grec ou Russe 
 

3H00 
 

 

3H00 

 

 Arts Plastiques (b) 
 

 

4H + (1H) 
 

4H + (1H) 

 

 Travaux Personnels Encadrés (c) 
 

 

2H00 
 

/ 

 

 Heures de vie de classe 
 

 

10H00 
annuelles 

 

10H00 
annuelles 

 

Options facultatives au choix : 
3 au plus 

  

 

 Latin ou Grec ou Russe  (si pas pris 
comme enseignement obligatoire) 
 

 

3H00 
 

3H00 

 

 Arts Plastiques ou Théâtre (a) 
 

 

3H00 
0 

3H00 

 
Prépa Sciences Po 

 
2H00 

 
2H00 

 

( ) L’horaire entre parenthèses est un horaire en classe dédoublée. 
(a) Enseignement en groupes à effectif réduit 
(b) Les élèves ont la possibilité de cumuler en enseignement complémentaire au choix ou 
de spécialité et en option facultative deux enseignements relevant d’un même domaine 
artistique. 
(c) TPE : Travaux Personnels Encadrés s’appuyant sur 2 disciplines dominantes de la 
série. Ils peuvent être choisis en option facultative aux épreuves du baccalauréat. 
NB. Un même enseignement de langue vivante ou de langue ancienne ne peut être pris au 
titre d’enseignements de statut différent (enseignements obligatoires au choix, 
enseignements de spécialité et options facultatives) à l’exception de l’enseignement de 
complément mentionné en (c).  


